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CONFORT HABITATION FLEX - PERTES INDIRECTES
Condition générales

Pour autant que vos conditions particulières en fassent mention, nous majorons à concurrence de 10% l’indemnité 
hors TVA qui est contractuellement due après déduction éventuelle de la franchise, en compensation des frais 
exposés à la suite d’un sinistre, tels que les frais de téléphone, de timbre, de déplacement, etc.

Nous ne majorons pas les indemnités afférentes
	■ à un sinistre vol ou assistance
	■ aux assurances de responsabilité 
	■ aux garanties complémentaires
	■ à un sinistre protection juridique.

Les conditions générales de l’Assurance Habitation Garanties de base, dont la référence est fournie dans vos 
conditions particulières, s’appliquent sans réserve, sauf si les conditions de l’option y dérogent. Le cas échéant, les 
conditions de l'option prévalent.

LEXIQUE
Afin d’alléger le texte de vos assurances, nous avons groupé dans ce lexique les explications de certains termes ou expressions 
qui sont mis en gras dans vos conditions générales ; vous trouverez la définition de ces termes dans le lexique de votre assurance 
habitation.
Ces définitions délimitent notre garantie. Elles sont classées par ordre alphabétique.
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AXA Belgium, S.A. d’assurances agréée sous le n° 0039 pour pratiquer les branches vie et non-vie (A.R. 04-07-1979, M.B. 14-07-1979) • Siège social : Place du Trône 1, B-1000 Bruxelles (Belgique) • Internet : www.axa.be • 
Tél.: 02 678 61 11 • N° BCE : TVA BE 0404.483.367 RPM Bruxelles
Inter Partner Assistance, S.A. d’assurances agréée sous le n° 0487 pour pratiquer la branche assistance • (A.R. 04-07-1979 et 13-07-1979, M.B. 14-07-1979) • Siège social : Boulevard du Régent 7, 1000 Bruxelles (Belgique) • 
N° BCE : TVA BE 0415.591.055 RPM Bruxelles

AXA vous répond sur :

Retrouvez l’ensemble de vos services  
et documents contractuels  

sur MyAXA via axa.be

Vous avez besoin de vivre confiant et d’envisager l’avenir en toute sérénité.
Notre métier est de vous proposer les solutions qui protègent votre entourage et  

vos biens en vous aidant à préparer activement vos projets.
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